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ÉCHOS DE LA SEMAINE
26 Juillet. — On exécute à Paris te

décret erdonnant-Ia fermeture d’un cer­
tain nombre d’établissement congréga­
nistes. Des manifestations ont lieu à
cette occasion.

— Le roi Edouard préside, un con­
seil convoqué pour la signature des
proclamations fixant le couronnement
au 9 août et déclarant que ce jour doit
être considéré comme férié. Le roi ap­
prouve les remaniements ministériels
qui seront publiés avant la séparation
des Chambres.

27 Juillet. — Une manifestation se
produit place de la Concorde, au sujet
de l'application des décrets. Des rixes
éclatent et un certain nombre de per­
sonnes sont blessées. A Lyon plusieurs
manifestations et des contre manifesta­
tions oui egalement lieu .ainsi que dans
d'autres départements.

— MM. le général André, ministre de
la guerre, et Mougeol minisire de l’a­
griculture, president des solennités eu
province.

— La guerre civile d’Haïti prend des
proportions très inquiétantes.

28 Juillet. — L’agilalion provoqqée
par l’application des décrets contre les
associations continue à Paris et en pro­
vince.

29 Juillet. — Los amiraux Servau,
commandant la division navale do l'A­
tlantique, el de Beaumont, préfet mari­

time à Toulon, sont relevés par décret,
de leurs fondions.

— Le procès de Sousse se termine
par la condamnation à mort d’Ell Kiel
l'un des assassins de Morès et par celle
de Hamma à vingl ans de travaux for­
cés.

— On signale des tremblements de
terre à Saint-Vincent et dans plusieurs
états de l’Amérique du Nord.

30 Juillet. — H. Chaumié, ministre
de l’instruction publique préside, â la
Sorbonne, la distribution des prix du
Concours général. M. Trouillot, minis­
tre du Commerce inaugure au Grand-
Palais le premier salon des industries du
mobilier.

— Un immense incendie détruit 15
maisons du petit village de Houblon
(Alpes-Maritimes). Les dégâts sout 1res
importants et de nombreuses . familles
sont réduites à la misère.

31 Juillet. — M. Pelletan, ministre de
la marine enjoint l’amiral Gourdon,
commandant de la division de l'Atlan­
tique de prendre des mesures pour as­
surer à Haïti la protection de nos na­
tionaux dont la sécurité est menacée
par suite de la révolution i Cap-Hallien.

CHRONIQUE LOCALE

Dammartin

Les membres de la 1586° Sectio
de Vétérans qui désirent prendre
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pari au banquet de la fêle de la re­
mise du drapeau, le 24 août,sont priés
de se faire inscrire dés maintenant, à
Dammartin, chez M. Viollcl-le-Duc,
trésorier, ou chez M. Denisol, restau­
rateur ; et dans chaque commune
chez le délégué de la section.

Les préparatifs de l’exposition des
Beaux-Arts, dont l'ouverture demeure
irrévocablement lixée à dimanche
prochain 10 août, se poursuivent acti­
vement et tout fait présager dès au­
jourd’hui. que les visiteurs seront
agréablement surpris de la variété, de
1 intérêt et du mérite des œuvres qui
s’y trouveront réunies.

La journée d’ouverture sera favo­
risée d’un concert donné par la Fan­
fare municipale et les Trompettes.

Les portes seront ouvertes de neuf
h. à midi et de une h. à sept h du
soir pendant toute la durée de l’Ex-
posilion.

Un public très nombreux s'était
donné rendez vous Dimanche dernier
ii l’école communale, où avait lieu la
distribution des prix aux jeunes gar­
çons et aux jeunes filles des écoles.

Remarqués sur l’estrade, MAL Ué-
mar, maire. Moreau, adjoint, Léonor
Dupille, conseiller d’arrondissement,
commandant Beuve, MM. Vincent
Èinilien, Thonnerieux, Corvisier, Sa-
cy et Fourie, conseillers municipaux,
Triffault, brigadier de gendarmerie,
Tissier, conducteur des l’onts-el-
Chaussées, Cartier et Guillaume, em­
ployés des contributions indirectes,
etc., etc.

La Fanfare municipale a apporté
son agréable concours à cette fête
scolaire et a fait entendre, à diverses 

reprises ses joyeux et mélodieux ac­
cents.

Dans une heureuse improvisation,
M. le Maire a donné d’excellents con­
seils aux jeunes écoliers et écolières
et après avoir adressé ses compli­
ments aux lauréats du Certificat d’é­
tudes et aux élèves les plus studieux,
a fait un éloge bien mérité des maî­
tres et maîtresses dévoués, à qui est
dévolue la tâche délicate d instruire
ces enfants et de compléter, dans la
mesure de leurs moyens, leur édu­
cation.

Une série nombreuse de chœurs, de
monologues, de fables, de chants co­
miques, ont distrait l’auditoire en al­
ternant avec la distribution des prix
dont l’interminable palmarès était
divisé par parties.

Il serait difficile d'énumérer les
noms des jeunes artistes qui se sont
fait le plus applaudir ; il nous suffira
de dire que tous ont fait de leur
mieux et que comme toujours, les
enfants de l’école enfantine et les
jeunes filles ont mérite à juste titre
les félicitations unanimes de l’assis­
tance nombreuse qui les écoutait.

Une intéressante exposition de tra­
vaux à l’aiguille, de dessins et de
travaux manuels variés a fourni à
chacun l’occasion d’apprécier les ta­
lents multiples de nos jeunes écoliers
des deux sexes.

Voici quels ont été les lauréats de
l’école des garçons dont les noms ont
été le plus fréquemment cités :

1- CUISSE
Cours Supérieur

Prix d’Honneur, hors concours Ger­
main Sacy.

Cours moyen., L- Division.
Prix d’Ilonneur ex-æquo : Mollet Ro­

bert et BoullinierCharles. —- Excellence;
Choron Edouard.

Société d'Histoire et
d'Archéologie de Senlis

•2* Division.
Prix d’Honneur ex-requo : Sacy Lucien

et Berthault Pierre — Excellence ex-
æquo : Brochard André et Leroux An­
dré.

Cours Elémentaire 2' Année.
Prix d’Ilonneur : André Corvisier. —

Excellence ex-æquo : Paul Lamotte et
Martial Hercend.

2" CLASSE
Cours Elémentaire 1” Section.

Prix d’Honneur : René Pique. — Ex­
cellence ex-æquo : Marcel Berger, André

■ Réveillon, Paul Coquillon, Octave Ber­
trand, Marcel Laillier et Marcel Michel.

2’ Section.
Prix d’Honneur ex-æquo : Alphonse

Bléry et Raymond Lucet. — Excellence
ex-æquo : Eugène l’utiol, Jean Lefèvre,
Rêne Uotèlle.

En ce qui concerne l’école des fil­
les, nous mentionnerons :

Hors Concours
Prix d’honneur : Virginie Hérivaux. —

Excellence : Madeleine Ballon.
Cours Moyen

Honneur èx-æquo : Mairet Hélène et
Georgclte Triffault. — Excellence : Mar­
the Couturier.

Alice Brunet, Suzanne Viart, Léonie
Cadet, Marie Hérivaux.

Cours élémentaire 2,ïa' année
Prix d’Honneur ; Ilorlense Landru.

Cours élémentaire 1" année
Prix d’Honneur : Isabelle Michel. -

Excellence : Lucienne Saget.
Cours préparatoire

Prix d’honneur ex-æquo : Cérés Bruyet
et Yvonne Renault.

Des livrets de Caisse d’épargne ( 5 fr.)
ont été distribués aux élèves suivantes :

Hélène Mairet, Georgette Triffault,
Marthe Couturier, Suzanne Viart, l.éoniê
Cadet, Marie Hérivaux, Hortense Landru
Germaine Bonnin, Lucienne Saget.

A l’école enfantine libre, tout un
petit monde de jeunes bambins a amu­
sé,par ses gentillesses et ses chants,
une nombreuse assistance de mères
de familles cl de jeunes personnes, 

réunies dans la grande salle de la
Chaumière.

Un programme très varié a été ponc­
tuellement rempli à la satisfaction gé­
nérale.

L'allocution de M. le Maire, par­
faitement appropriée, a précédé la
distribution des prix composée d’un
certain nombre de volumes étincelants
de dorure, — pour les plus savants —
d'une kyrielle de tambours bien sono­
res, pour les garçons; et de très jolies
poupées aux vêtements éclatants, pour
les fillettes.

En terminant, M. le Maire a félicité
les excellentes maîtresses, de la pa­
tience et du dévouement dont elles
font preuve dans l'accomplissement
de leur tâche.

Forfbt

En publiant une partie du palmarès
du concours agricole de Crécy, dans
notre dernier numéro de la Gazelle,
nous avons omis bien involontaire­
ment de citer le prix d’honneur de la
grande culture, représenté par un
bronze d’art (La coupe des blés. de
Droux), et 500 fr. en espèces, qui a
été décerné à M. Laroche, cultivateur
à Forfry, à qui nous adressons nos
vives félicitations.

VlLLKNEtrns

La distribution des prix aux élèves
de l’école communale de Villeneuve a
eu lieu dimanche dernier il 3 heures
ei demie, sous la présidence de M.
Hulin, le sympathique et très distin­
gué maire de cette commune, entouré
de son conseil municipal.

Aux magnifiques et nombreux prix
offerts par la commune aux élèves les
plus méritants, étaient joints des li­
vrets de caisse d’épargne dus aux li • So
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béralités de quelques généreux dona­
teurs.

Deux livrets de 10 fr. et trois su­
perbes volumes ont été offerts par M.
Butin, maire, et un autre livret éga­
lement de 10 fr. par M. Boisseau ad­
joint.

Mme Boisseau a donné un livret de
10 fr. comme prix de couture et de
travaux à l’aiguille.

M. David, conseiller municipal
avait joint à un livret de 10 fr. trois
magnifiques volumes.

Un autre livret de 10 fr. a été offert
au nom de Mme Fouillaux, et deux
volumes à celui de M. Menier député.

Mme Hulin, dont on connaît la sol­
licitude pour-les jeunes enfants de
l'école maternelle, leur avait destiné
une quarantaine de très beaux jouets
qui, à n’en pas douter, ont fait leurs
délices.

Comme on voit, les écoliers et les
écolières de Villeneuve, déjà favorisés
par l'excellente direction de maîtres
aussi instruits que dévoués, ont en
outre l’agréable satisfaction, en (in
d'année scolaire, d’être dignement ré­
compensés des efforts qu’ils ont tentes
pour acquérir les connaissances et les
habitudes de travail qui leur seront
si nécessaires dans leur carrière de
braves citoyens et de bonnes ména­
gères.

Othis

Une quête à domicile au profit des
sinistrés de la Martinique, a produit
ne cette commune, une somme de 40
francs.

Claye

M. Gustave Mabillon avait déposé
son gilet de travail sur une ja­
velle d’avoine, près de la pièce oit il
était occupé à faucher.

Pendant qu'il était absorbé par son
travail le gilet disparut.

Volé ou envolé ? En tout cas, M.
Mabillon ne l’a pas retrouvé.

Le léger vêtement ne contenait que
du tabac et du papier à cigarettes.

Mesnil-Amelot

Le jeune Lucien Fleury, âgé de
treize ans, en ce moment chez son
grand-père. M. Jean Morgnan, s’a­
muse à varier les plaisirs de la villé­
giaturé en tendant des pièges pour
prendre des petits oiseaux qu'il met
ensuite en cage.

Interpellé à ce sujet par les gen­
darmes, le gamin ayoua son passe-
temps favori et déclara ignorer qu'il
était défendu de prendre ainsi des
petits oiseaux. Il déclara n’en avoir
conservé aucun.

Procès-verbal a été dressé pour
délit de chasse en temps prohibé et
les deux pièges en fil de fer ont été
confisqués : quant au grand-père, il
a été déclaré civilement responsable
de son petit-fils.

Baron

Dimanche dernier, M. Lettriart Jo­
seph, âgé de 78 ans, domicilié à Ba­
ron, avait tenté de se suicider en se
jetant dans l’eau. Heureusement il fut
aperçu par M. Hurdebourg Georges-
Léopold, qui se porta en hâte à
son secours et le retira à temps de la
rivière.

Le désespéré fut transporté chez, lui
avec l’aide de M. Parain. boucher à
Nanteuil, qui passait en ce moment
avec sa voilure.

M. Lettriart reçut les soins immé­
diats d’un médecin. Néanmoins, trois
jours après, il succombait, des suites
de son’bain froid.

JütLLY

Grâce à la louable et très généreu­
se initiative de M. Lucel auquel se
joignent quelques autres donateurs,
les écoles communales de Juilly jouis­
sent de la faveurd’une disuibution de
prix qui a eu lieu samedi dernier.

Celte cérémonie qui a lieu sans ap­
parat. à l'issue de la classe, présentait
cette année celte particularité, qu'elle
était en quelque sorte la séance d'adieu
de M. Fromonl. le digne cl bien sym­
pathique instituteur de Juilly, que des
raisons de santé obligent de prendre
une retraite anticipée.

A celte occasion, M. Fromonl a reçu
de nombreux témoignages de regrets
que partagent ses confrères du canton
cl toutes les personnes qui étaient en
rapport avec lui.

M. Lucel accorde depuis de longues
années une somme de cent francs
pour achat de prix. De son côté, la
commune ajoute 50 fr, qui se grossit
encore de quelques livrets de caisse
d’épargne, dont quatre livrets de 5 fr.
offerts par M. Duclerl, marre de Juilly
et quatre antres livrets de même som­
me dus à la générosité de M. Édouard
Barre. M. Menier. député a donné
trois beaux volumes.

Ermenonville

Le dimanche 10 août prochain, au­
ra lieu, à Ermenonville, une fête ci­
vique organisée par le journal L«
liaison, dans le Parc, (par autorisa­
tion gracieuse du Prince lladzixvill),
à Pile des Peupliers où est le tombeau
de Jean-Jacques, au Temple de la
Philosophie cl au Désert, parmi les
grands souvenirs du XVIII” siècle cl
de la Révolution.

Conférence à l’ile des Peupliers —
Vers, Proses et Chansons de Jean-

Jacques au Temple de la Philosophie.
— Le soir, feu de joie au Désert et
récitations d’artistes.

Déjeuner sur l’herbe et diner-ban-
quet ii Ermenonville.

Nanteuil-le-Haudohin

M. Sainte-Beuve a fait parvenir ii
M. le Préfet sa démission d’adjoint
au maire de Nanteuil.

Le Conseil municipal de Nanteuil
s'est réuni le Vendredi 25 juillet en
séance extraordinaire.

Voici un résumé des décisions qui
ont clé prises au cours de cette
Assemblée :

I — La suppression de la distribution
des prix aux élèves des écoles commu­
nales, a été décidée. La somme allouée
sera répartie ainsi qu’il suit : 2/3 aux
élèves ayant, obtenu le certificat d’études
et aux plus méritants, pour faire un
voyage: 1/3 en achat de livrets de la
mutualité scolaire.

IL — Le Conseil, à l’unanimité. est
d’avis de ne pas accorder, la Commission
entendue, .à M. Corbie, la concession à
perpétuité qu’il demande dans un carré
qui n’a pas été désigné par le Conseil
pour y faire des inhumations.

HL — Le Conseil vote une somme de
100 fr. pour assurer momentanément le
service de surveillance des tueries, et, le
jour où un vétérinaire viendra s’établir ’à
Nanteuil, la commune lui allouera les
taxes d’abattage à percevoir dans les
boucheries charcuteries et équarissages.

IV. — L’Assemblée autorise M. le Maire
à mettre en adjudication les travaux de
réparations à faire au lavoir communal.

V. — Le Conseil maintient les délibé­
rations de 1901 et 1902 pour la gratuité
des fournitures scolaires à tous les élèves

[ et décide de payer à l’instituteur 6 fr. par
élève du !'■ octobre 1901 au 10 août 1902,
défalcation faite des somm s pqyées par
les parents.

A partir du 1" octobre 190?, la com­
mune ne paiera ù l’instituteur que 5 f 25
pour chaque élève de G à 13 ans indis-,
linctiment.So

cié
té

 d
'H

ist
oi

re
 et

 d
'A

rc
hé

ol
og

ie 
de

 S
en

lis



VlLLEYAÜDÉ

Commençant la tournée dès 3 h. 1/2
du matin le 23 juillet, le garde parti­
culier Besansonnet Georges, 33 ans,
au service de Mme Huchet, proprié­
taire à Villevaudé. rencontra sur la
route de Claye à Chelles, près la fer­
me Lantenois, trois'individus complè­
tement mouillés et porteurs de paquets
D’où venez-vous, leur demanda-t-il.
— Qu’est-ce que cela peut te f....?
Passe donc ton chemin, répondit l’un
d’eux. Aussitôt les trois hommes s’en­
fuirent. Le sieur Besansonnet pour­
suivit celui qui portait le paquet et le
rejoignit dans les broussailles, un peu
après que l’individu se fut débarassé
du ballot qui le gênait dans sa fuite.
Ramené près de ce paquet assez volu­
mineux, car il contenait neuf lapins,
I individu ne put nier qu’il se fut li­
vré au braconnage et il conduisit le
garde sur les terres de Mme Huchet
où il lui montra les trous où avaient
été plantés les piquets d’un panneau
emporté par l’un de ses compagnons.
L’individu fut conduit à la gendarme­
rie de Chelles, où il déclara se nom­
mer Raspaud Henri. 26 ans, plombier
électricien, célibataire, logeant chez
M. Chcrlils, 3 boulevard du Nord au
Raincy (Seine-et-Oise). Il avait ren­
contré ses camarades sur la place de
la ville le 22 à 4 h. du soir et avait
lié conversation avec eux; ils lui
avaient alors proposé de les accompa­
gner à Villevaudé, il avait accepté :
ils étaient partis à !’ heures du soir,
avaient panueaiitc jusqu'il 3 heures du
matin et s’en retournaient lorsque le
garde les avait rencontrés et interpel­
lés : il affirma qu’il ne connaissait pas
du tout ses compagnons et était depuis
quelque temps sans ouvrage. Il a été 

maintenu en étal d’arrestation pour
vagabondage et délit de chasse en
temps et avec engins prohibés.

(Ilriard)

Ouverture de la chasse

L’ouverture de la chasse aura lieu
cette année, assez lard : elle a été fi­
xée au " septembre pour le départe­
ment de la Seine et ceux qui l’entou­
rent.

On a pris cette décision moins à
cause du retard des récoltes que pour
laisser le gibier se développer à l’aise.

Dans la zone du Midi, les chasseurs
se montrent, peu rassurés, car pour
eux les premiers jours sont de beau­
coup les plus fructueux ; si la permis­
sion est trop tardive, ils ne trouveront
plus de cailles, et c’est là le meilleur
de la chasse.

VILLE de DAWARTIN

1 >u 13 au 28 Juillet 1902

nûcÉs
28 juillet. — Gabriel - Lucien André

Guillet, 5 mois, à Danuuarlin.

Le jeune matelot

Le conte qu’on va lire est de l’amiral
Duperrc qui le composa à l’âge de 12
ans 1/2. étant élève du Collège- de Jnilly.
Celle poésie fut lue par son auteur à la
séance de f Académie de Jnilly, le 27
mai 1787.

L’amiral Guy-Vider Duperré qui con­
tribua à la prise d’Alger avec le maré­
chal Bourraont, devint grand’eroix de
la Légion d’honneur, et trois fois minis­
tre de la marine. Il naquit à la Rochelle
en 1775 et mourut en 1846.
Un ji-iirii; ni.*li*k>t prêt A laite un voyage,

S<- proni •nanl sur le tillïie.
Êûinail il’1111 air content sa pipe dé tabac,

En attendant que l’équipage
Put mcltre rn mer. Surplis de son courage,

Certain docteur au lourd cerveau,
Qui, parcourant le port, passait près du vaisseau,

Adresse à peu près langage
Au joyeux jouvenceau :

« Ne pôurrais-je savoir où mourut votre père? .»
- u Eh! saperjeu! belle demande à faire!

Il était nautonnier, la mer fut sou tombeau. &
— « El voire bisaïeul, où finit-il sa vie? »

— e 11 pêchait assez près du purl,
Quand tout à coup une vague en furie.
Au fond des eaux lui fil trouver la mort. »

— vc El vous osez encore monter .-tir un navire ? •>
— « Monsieur le beau penseur, ne pourriez-vous me dire,

Reprit le matelol, qui riait aux éclats,
Où vos aïeux ont trouve le trépas?

— « Mes parents dans leur lit ont fini leur carrière,
Moi-même, de mes mains, j’ai fermé leur paupière! »
— <■ El vous osez encore vous mettre dans un lit ’?

Allez, docteur, malgré tout votre esprit,
Aux humains en Ions lieux la Parque fait la guerre;
Nous ne pouvons changer l’ordre île l'univers,

El pour un seul qui péril sur les mers
Il en meurt mille sur la terre. »

VARIETES

Les volcans de l’Auvergne sont-
ils éteints

Je ne sais pas ce qui arriverait si
l’article de M. Boule, dans la Nature,
venait à tomber entre les mains de
nos lecteurs qui ont le malheur d’ha­
biter le Plateau central.

C’est que M. Boule.'qui connaît
admirablement la géologie de l’Au­
vergne, n'est nullement rassuré sur
le sort de ses habitants, pour lesquels
il craint l’infortune des Martiniquais
ni plus ni moins. Passe encore pour
le Cantal, pour le Velay et le mont
Dore , mais pour la chaîne des Puys,
M. Boule n’en répond pas du tout.

Il a constate une série de phéno­
mènes cosmiques qui l’inquiètent vi­
vement. Voyons-les à notre tour.

On sait que la température, lors­
qu'on s’enfonce dans le sol, augmente
en moyenne de i degré par 33 métrés
de profondeur. Or, il résulte d’un
sondage fait il y a quelques années
près de Riom, au pied de la chaîne
des Puys, que la température aug­
mente de i degré par 14 mètres de
profondeur, ce qui annonce tout
simplement la proximité, au moins 

deux fois plus grande, d'une énorme
masse en fusion. Et d’un.

D’autres phénomènes non moins
éloquents indiquent aussi que dans
ces régions l’activité des feux souter­
rains n’est qu’affaiblie, et que ce que
nous croyons être la mort des vol­
cans n’est que leur léthargie. Ainsi
sur divers points de ce malheureux
pays, il existe encore des dégagements
d’acide carbonique libre, et à Royal,
pour ne citer qu’un exemple, se trou­
ve une grotte remplie de ce gaz irres­
pirable, la fameuse grotte du Chien,
analogue à celle de Naples au pied
du Vésuve. Sur d’autres points com­
me au Puy de la Paix, on voit sour­
dre du sol des hydrocarbures variés,
du bitume en fusion. Enfin, le grand
nombre et la température élevée des
eaux minérales qui jalonnent les an­
ciennes cassures du sol sont une
preuve non moins certaine de l’exis­
tence des volcans toujours en activité

Tremblez donc, gens de Clermont
et des Puys, et faites vos malles.

Mais ne vous pressez pas trop, car
M. Boule ne sait si l’éruption des vol­
cans sur lesquels vous vivez, se fera
dans cent ans, dans mille ans ou
dans mille siècles 1

Pour corriger les pochards
Une société de tempérance alleman­

de vient de se fonder, qui se propose
d’utiliser l’indiscrétion des appareils

, dits instantanés au profit de la cor­
rection des ivrognes. Les membres
de cette Société auront pour mission
de parcourir sans relâche le quartier
dévolu à leur zèle, en portant, dissi­
mulé dans leur poche, un appareil
instantané. A chaque pochard, sortie
subite de l’appareil et vues prises de
toutes les attitudes zigzagantes et
diverses de l’individu. Le lendemain
lorsque l'ivrogne est rentré dans son
état normal, le sociétaire vient lui
présenter les multiples images dont il
est le héros. Le coupable ne peut nier
l’évidence et la honte qui s'ensuit est
appelée'à produire sur lui le meilleur
effet. L’ivrogne se corrigera à bref
délai — à moins qu’il ne tombe à
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bras raccourcies sur les photographes
indiscrets

Ephémérides Historiques

de. ï Ile-de-France

i -jjuillet 1742, —Naissance,à Villeroy,
de Pierre Navarre, magistrat, auteur
d'une histoire de Meaux.

25 juillet 1593. — Le roi Henri IV
se convertit à la religion catholique et
prononce le serment d’abjuration dans
la cathédrale de St-Denis, en présence
de l’archevêque de Bourges, du cardi­
nal de Bourbon, de plusieurs évêques
et de tous les religieux de l’abbaye de
St-Denis.

27 juillet 1787. — Des remontrances
sont faites au roi par le parlement de
Paris, au sujet de l’impôtdu timbre.

28 juillet7 54.— Pépin le Bref est
sacré roi de France, à Soissons, par le
pape Zacharie.

i«r août 1830. — Rétablissement des
couleurs nationales.

2 août 1 589. — Avènement de Henri
IV au trône de France.

8 août 1548. — Edit de Henri II or­
donnant que l’effigie du monarque
remplacera désormais, sur les pièces
de monnaie, la croix, trop facile à con­
trefaire.

10 août 1792. — La garde du Dau­
phin est confiée au député Nicolas
Tronchon, par un grenadier dont le
nom est demeuré inconnu, et qui lui
dit : « Je vous remets ce dépôt sacré,
je sais â qui je le confie.»

11 août. — Bonaparte visite Dam-
martin. « Citoyen, lui dit le P. Lom-
bois, en lui présentant les élèves de
Juilly accourus pour le saluer, les maî­
tres de Desaix, de Casablanca et de

Muiron vous présentent ceux qui les
remplaceront. » — « Ils sont entre
bonnes mains. » répond le premier
Consul.

15 août 1429. — Charles VII. à son
retour de Reims, où il avait été sacré
roi de France (17 juillet 1429) s’arrê­
te à Thieux, avec son armée, en com­
pagnie de Jeanne d’Arc, qui y est ac­
clamée par les habitants.

On demande à louer,
pour le mois d’août, il proximité de
l’une des gares de la ligne de Dam-
marlin, une MAISON MEUBLÉE ou
un APPARTEMENT pouvant conve­
nir à deux ménages et une bonne.

Écrire à Jf. PSITTACQ, au bureau du journal.

Charbons et Cokes
de toutes provenances

et Autos « Peugeot »
Cycles « Omnium » 180 fr.

FUSILS perfectionnés, absolu­
ment idéals. à portée garantie. Ca­
nons fixes employant toutes les pou­
dres « DARNE ».

Machines à Coudre « Hurlu »
à navette vibrante, rapide, silen­
cieuse et douce depuis 120 francs.

Limes & Aciers du Bassin
de la Loire, etc. — Fers à T.

Achille -OFFRüY
à Dammartin-en-Goële

(Seine el-Marne)

On demande dans une Ferme

une CUISINIÈRE
( Ne se présenter que munie de bonnes références. )

S'adresser au bureau du journal.

Jeune Fille de 18 Ans
demande place de bonne d’enfant ou de
femme de chambre.

S'adresser au bureau du journal
Directeur-Gerant E. LE MARIE
‘DannnartiH— Imprimerie E. LEMAR1E
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